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La défense aérienne active vue sous l'angle des engins

La défense de notre espace aérien et la protection de

notre neutralité dans les airs sont des principes auxquels
nous semblons vouloir rester fermement attachés. La réforme
prochaine de notre armée n'y apportera aucun changement
fondamental. On est en droit d'admettre désormais que
l'effort à entreprendre pour doter nos forces aérienne et
antiaérienne des moyens aptes à remplir cette tâche sera plus ou
moins une extrapolation des réalisations obtenues jusqu'ici.

Avant de nous lancer dans des considérations de détail,
il ne sera peut-être pas inutile de préciser quelques points.
La défense aérienne active est un concept trop vaste pour
que nous puissions en faire usage, sans en avoir au préalable
défini quelques limites.

Sous ce vocable, on range tous les moyens aptes à interdire

si possible à l'ennemi l'accès de notre espace aérien, ou

pour le moins, capables de l'empêcher d'y accomplir une
mission offensive quelconque. Il y a lieu de souligner d'emblée
le caractère trop exclusif de cette définition. Chacun sait,
en effet, que dans ce domaine la recherche d'une formule
valable ne se situe pas autour d'une sommaire affirmation.
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